
BASCOUL (Jean), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1630, f° VCXXII (v°), Archives 
départementales de la Haute-Garonne, cote 3E 21790, PH/JCHR/5093.

(...)

Mariage, vernhere, riviere

Au nom de dieu soict tous presans et advenir

Vc xxiii

que l an mil six cens trente & le vingt cinquie(me) jour du
moys d octobre environ midy regnant nostre souverain prince
louys treziesme de ce nom par la grace de dieu roy de france
et de navarre dans l habita(ti)on d helie mariette maistre
foulon de draps soubz le pont de la porte n(ot)re dame de
la ville de villemur dioceze bas montauban et( )sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne establys personnellem(en)t
jean vernhere vieux filz a feu autre jean boucher dud(it) vill(emur)
d'une part et gabrielle riviere ]vefve de p[ filhe a feus
pierre riviere marinier quand vivoict de lad(ite) ville et( )marthe
mariette maries d'autre part, lesquelles partyes de
gré intervenant reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
sur le mariage entreux traicté qu'au plaisir de dieu
s'accomplira ont faictz et( )passes les pactes et conven(ti)ons
que s ensuyvent premierem(en)t led(it) vernhere de l advis
et con(s)e(i)l de ses f(re)re et( )oncle tesmoings au presant
instrument a( )promis et( )promect de prendre a femme et
legitime expouse lad(ite) gabrielle riviere et icelle riviere
aussi de l( )advis et conseil de ses oncle et cousins de
mesme tesmoings aud(it) present instrument a pareillem(en)t
promis et( )promis de prendre a ]f[mary et loyal expoux
led(it) ]mariette[ vernhere et respectivement promettent
de celebrer et accomplir led(it) mariage a( )la premiere
et( )seulle requi(siti)on de l une ou de l'autre des partyes en
la forme de la relligion catholique appostolique romaine
les annonces publyes et legitime empechement cessant
a faveur & contempla(ti)on duquel mariage et( )pour
ayder a supporter les charges d icelluy lad(ite) riviere s( )est

constituée et constitue en dot et( )verquiere tous et checuns ses
biens meubles immeubles noms droictz voix et actions
presens et advenir ou que soient sittués et en quoy que
consistent sans aucune rezerva(ti)on lesquelz biens et
choses led(it) vernhere sera tenu a mezure qu'il les
recepvra de recognoistre mettre et assigner comme dors
et desia par( )tant que de besoing les recognoist met et
assigne a lad(ite) riviere sa futeure espouse en sur tous et
checuns ses biens presens et advenir pour luy estre
rendus et restitues ou au(tr)e a quy il appar(tien)dra le cas
et lieu advenant avec droict d augment quy est moitye
moingz des sommes suyvant la coustume generalle
du present pays de languedoc & celle dud(it) villemur
selon laquelle particullierem(en)t les partyes declarent
faire les presens pactes & entendre estre telle assavoir



que la femme predecedant au mary icelluy demeure
jouyssant des biens dottaux de la femme sa vye durant
et au contraire le mary predecedant a( )la femme icelle
a option de repetter son dot avec led(it) droict d augment
duquel augment elle jouyt aussi durant sa vye ou
bien de prendre pention et entretien sur les biens dud(it)
mary tant que vit viduellement et honnestement selon
sa qualitté et( )portée desd(its) biens et outre ce luy appartient
toutes ses robes bagues et( )joyaux se trouvans lors
en natture sinallem(en)t estably en personne pierre acguier 
habitant dud(it) villemur lequel de gre a faveur et contemp(lati)on
du present mariage & pour le dezir qu'il a de( )l( )advancem(en)t
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de lad(ite) riviere sa filhastre a promis et( )promect a
icelle riviere de ne luy rien demander ny f(air)e demander
des sommes et choses que luy pourroient avoir este
données et constituées par la susd(ite) feu marthe mariette
sa femme par le contract de leur mariage rettenu
comme a( )dict par feu m(aîtr)e guill(aume) pendaries no(tai)re
dud(it) villemur les an et( )jour y contenus ains la
donner et quitté donne et quitte en faveur tant d( )icelle
gabrielle riviere que des au(tr)es h(eriti)ers de lad(ite) marthe
mariette sa deffunte femme, et ainsy ce dessus
a( )esté convenu et accorde entre les sus nommes &
promis respectivem(en)t observer sans y contrevanir en
facon quelconque soubz obliga(ti)on et ypotheque de
tous et checuns leurs biens presens et advenir
mesmes leurs ]personnes[ lesd(its) futeurs maries
leurs personnes pour y estre constrainctz par detten(ti)on
d icelles a l effect dud(it) mariage que submettent aux
rigu(eurs) de( )justice avec les renon(ciations) requises & l( )ont jure
 a( )dieu par serement ez presance de jean vernhere
jeune boucher fre(re) dud(it) vernhere futeur expoux
m(aî)tre jean vernhere vieux oncle d( )icell(uy), helie 
et jean mariettes pere et( )filz foulon de draps oncle
et cousin de lad(ite) riviere, david mariette aussi foulon
de draps aussi cousin d( )icelle riviere, jean gasc
boucher et robert gasc filz a feu david les tous h(abit)ans de
villemur dont led(it) jean mariette s( )est signé avec moy jean
bascoul no(tai)re dud(it) vill(emur) requis les partyes et au(tr)es
tesmoingz ont dict ne scavoir

Mariette                        Bascoul, not(aire)


